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Hypermarche JUMBO — La Chaux-de-Fonds
Maitre de l'ceuvre: Baersu SA, Etudes + Developpements,

Le Lignon-Geneve
Ingenieurs: Bureau H. Monod, ing. EPFL-SIA, Prilly
Entreprise construetions metalliques: Zwahlen & Mayr SA, Aigle

Voir page 118 du präsent nume>o
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ignijal
vernis de protection
entrave la propagation du feu pendant environ 30 minutes.

delai süffisant, la plupart du temps, pour eviter ou circonscrire une catastrophe.
IGNIJAL a ete teste par le Laboratoire Federal d'Essais des Materiaux (LFEM 30483) et par le
Service Technique de l'Association des Etablissements Cantonaux d'Assurance Contre
l'lncendie (CT 20/21.2.74).
II s'applique selon nos prescriptions sur des construetions en acier: piliers et sommiers interieurs
et exterieurs proteges de l'humidite et des intemperies.
IGNIJAL s'applique aussi sur les elements de construction en bois dont il retarde l'inflammation
en les rendant difficilement combustibles.

Pour tous renseignements complementaires, contactez nos Services techniques ou de
vente.
Par la qualite de ses produits et par le soutien de son service technique, JALLUT SA vous
aide doublement; pensez-yl

B ee**-
JALLUT S.A.
fabrique de couleurs et vernis
1030 BUSSIGNY/Lausanne
Tel. 021/891515

Depots :

Lausanne, Geneve, La Chaux-de-Fonds.
Neuchätel, Montreux, Yverdon, Bienne,
Fribourg. Sion, Lugano;
Morges, Paul Sandoz et Fils ;

Dilack AG Lucerne

©



Construire, c'est aussi investir et risquer!

*ls»

Assurance travaux de construction Assurance RC maitre d'ouvrage
C'est une protection financiere contre l'endomma-
gement ou la destruction d'un ouvrage pendant toute
la duree de sa construction.

Notre assurance travaux de construction constitue
un atout precieux parce qu'elle

— permet ä l'architecte et ä l'ingenieur d'accomplir
leur mission avec un minimum de risques

— protege la mise de fonds du maitre de l'ouvrage
— preserve le benefice escompte par les entrepre¬

neurs et maitres d'etat.

En repartissant la prime de cette assurance entre
les interesses (compte prorata), chacun beneficie
de cette garantie avec un minimum de frais.

Lors d'une construction, le maitre d'ouvrage est
responsable des dommages causes ä des tiers (art.
679 et 685 CCS). II s'expose ä un risque dont les
repercussions (notamment le recours CNA) peuvent
etre tres lourdes.
Notre assurance RC maitre d'ouvrage prend en
charge les consequences financieres
— d'accidents de personnes (mort, blessure ou

autre atteinte ä la sante)
— de degäts materiels aux biens d'autrui, y compris

les prejudices de fortune qui en resulteraient
(p. ex. perte de loyer consecutive ä un dommage
cause ä un immeuble voisin).

Si la reclamation d'un tiers est injustifiee ou abusive,
nous prenons en charge la defense de notre assure.

Pour toutes vos assurances :

RC ingenieur et architecte — RC des entrepreneurs et maitres
d'etat — garantie de construction (caution) — RC proprietaire
d'immeuble — incendie — degäts des eaux — bris de glaces —
nous sommes ä votre service.
Demandez-nous prospectus et renseignements.

VAUDOISE
ASSURANCES

Mutuelle Vaudoise + Vaudoise Vie
Siege social : Place de Milan, 1001 Lausanne



ENTREPRISE

GUEX
M + F

1805 Jongny
Tel. 519661

Genie civil

Travaux publics

Terrassements

Demolitions

Extraction de rochers

Canalisations

Pose de citernes

Location de machines

GRILLES CAILLEBOTIS
en ALU ou INOX et autres metaux nobles
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Nouveau type de grilles caillebotis developpe par la

Societe Suisse des Explosifs, CH - 3900 Brigue,
gräce ä une Variante de la technique dite du « soudage par explosion »

S'imposent
— pour l'industrie chimique
— pour les industries salines
— dans les milieux corrosifs
— en atmosphere marine
— pour les stations d'epuration
— dans les salles d'electrolyse
— en tout milieu agressif
— pour la decoration

A utiliser pour
— passerelles
— podiums
— escaliers
— grilles gratte-pieds
— grilles d'aeration
— sauts de loup
— grilles mobiles

Representation et vente par; Industrie & Bauplastic SA
3900 Brigue - 3960 Sierre - Telephone : (028) 3 26 77/78 Telex : 58 731 ibag ch
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Organe officiel
de la Societe suisse des ingenieurs et des architectes
de la Societe vaudoise des ingenieurs et des architectes (SVIA)
des Sections genevoise et jurassienne de la SIA
de l'Association des anciens eleves de l'EPFL (Ecole polytechnique

federale de Lausanne)
des Groupes romands des anciens eleves de l'EPFZ (Ecole
polytechnique feddrale de Zürich)
et de l'Association suisse des ingenieurs-conseils (ASIC).

Sommaire

Editorial 107

La rentabilite du chauffage solaire, par Alain
Garnier, Philippe Eichenberger et Joseph
Csillaghy 108

EPFL 112

Informations SIA 113
L'assujettissement des travaux d'architectes et d'ingenieurs

ä la taxe sur la valeur ajoutee (TVA)
Rappel des regles de construction relatives ä l'effet des

setsmes
Mandats des bureaux d'etudes: le recul se poursuit
Les 25 ans de la FEANI
Un ingenieur SIA de plus au Conseil national
Manifestations
Section genevoise
SVIA

UIA

A3E2PL

Carnet des concours

Postes ä pourvoir

Bibliographie

Documentation generale

Informations diverses.

Dans le prochain numero:

La Suisse et l'aviation civile

La refection de la piste de l'aeroport de Geneve

Regie des annonces

iva
IVA SA de publicite internationale
1004 Lausanne, 19, av. Beaulieu, tel. 021/37 72 72

Siege central:
8035 Zürich, Beckenhofstr. 16, tel. 01/26 97 40


	...

